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DÉCISION DE JUSTICE

CA Grenoble, 2e ch. – N° 20/01971 – 07 mars 2023

TEXTE

Si l’arrêt rendu par la deuxième chambre de la cour d’appel de
Grenoble le 7 mars 2023 ne présente pas de véri table origi na lité, il
mérite que l’on s’y attarde quelques instants en raison de ces apports
rela tifs à la réso lu tion telle que retenue par les articles 1224 et
suivants du Code civil 1.
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En l’espèce un conten tieux était né autour de pres ta tions d’un
archi tecte auquel un couple avait confié la maîtrise d’œuvre de
travaux d’exten sion et de réno va tion de leur rési dence prin ci pale.
L’archi tecte avait établi quatre notes d’hono raires qui avaient été
inté gra le ment réglées par les maîtres d’ouvrage. Néan moins
insa tis fait des pres ta tions du profes sionnel, le couple déci dait de
mettre fin à leur colla bo ra tion et solli ci tait la resti tu tion d’une partie
des sommes versées. Il obte nait gain de cause en première instance,
instance à laquelle l’archi tecte n’était nulle ment présent par ailleurs.
L’archi tecte faisait toute fois appel consi dé rant que le projet des
époux avait sans cesse évolué et que ses clients avaient réglé chaque
note d’hono raire sans aucune discus sion ni n’avaient contesté le
travail réalisé. Pour le profes sionnel le contrat n’avait pas été résolu
mais résilié alors que les pres ta tions avaient été réali sées et rien ne
justi fiait que la moitié des hono raires soit resti tuée. Les époux, quant
à eux soute naient que leur cocon trac tant avait manqué à son
obli ga tion de conseil et d’information.
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La cour d’appel infirme le juge ment débou tant les parties de leurs
demandes de rési lia tion judi ciaire et indem ni taire et les époux de leur
demande de voir juger abusive la clause présu mant l’accord des
maîtres d’ouvrage faute de contes ta tion à l’achè ve ment de chaque
mission. Elle condamne l’archi tecte à régler une somme au titre des
hono raires indû ment perçus ainsi qu’une somme au titre de
l’article 700 du Code de procé dure civile. Si la réponse rela tive à la
rece va bi lité de la demande des époux peut laisser dubi tatif, celle
offerte sur le fond des demandes est convaincante.
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Concer nant la rece va bi lité de la demande des époux, les juges du
second degré visent les articles 122 du Code de procé dure civile et
L. 211‐1 du Code de la consom ma tion pour juger que la clause du
contrat litigieuse  2 ne s’oppose pas à la contes ta tion judi ciaire des
pres ta tions de l’archi tecte par les époux « dont les demandes ne
peuvent qu’être jugées irre ce vables, celle relatif à son carac tère
préten du ment abusif étant dès lors sans objet et devant être rejetée ».
La moti va tion étonne quelque peu au regard du résumé des moyens
soutenus par les parties. Il ne nous paraît jamais être fait réfé rence à
cette ques tion de la rece va bi lité de la demande des époux.
Néan moins, l’article 125 du Code de procé dure civile auto rise le juge à
« relever d’office la fin de non‐rece voir tirée du défaut d’intérêt, du
défaut de qualité ou de la chose jugée ». Il parais sait donc essen tiel
pour les magis trats greno blois de s’assurer que ladite clause ne
remet tait pas en cause le droit d’agir du maître de l’ouvrage ce qui
leur permet d’en tirer que la demande rela tive au carac tère abusif de
la clause est devenue sans objet. La logique n’appa raît toute fois pas
limpide et ce d’autant que l’argu ment déve loppé par les intimés
rela ti ve ment à cette clause était centré sur la charge de la preuve et
non sur le droit d’agir en justice. En quoi la rece va bi lité d’une
contes ta tion judi ciaire des pres ta tions profes sion nelles peut‐elle
rendre la demande de carac tère abusif d’une clause qui serait
suscep tible de renverser la charge de la preuve en défa veur du
consom ma teur sans objet ?
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Concernant les demandes croi sées de rési lia tion judiciaire, la cour
d’appel rappelle fort oppor tu né ment les textes appli cables en la cause
à savoir les articles 1224, 1226 et 1229. L’on peut s’étonner toute fois,
qu’au regard des demandes, ne soit pas visé l’article 1227 qui prévoit
que « la réso lu tion peut, en toute hypo thèse, être demandée
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en justice ». L’accent est clai re ment mis sur la réso lu tion unila té rale,
les conseillers jugeant que les condi tions pour celle‐ci étaient
remplies et que l’arrêt de la colla bo ra tion des époux s’analyse
clai re ment en une réso lu tion unila té rale. Le raison ne ment nous
paraît convaincre si l’on reprend les articles 1224 et 1226. En effet, à
suivre ces textes il faut, pour pouvoir résoudre unila té ra le ment un
contrat, une inexé cu tion « suffi sam ment grave 3 » et une mise en
demeure du débi teur de s’exécuter dans un délai raisonnable 4, mise
en demeure qui doit mentionner expres sé ment qu’à défaut pour le
débi teur de satis faire à son obli ga tion, le créan cier sera en droit de
résoudre le contrat 5. Si les juges d’appel semblent véri fier la
condi tion de l’inexé cu tion grave, ils ne disent mot de l’exigence de
mise en demeure. Quant à l’inexé cu tion, les juges retiennent, d’abord,
un manque ment au devoir d’infor ma tion précon trac tuelle dans la
mesure où le profes sionnel a omis de soumettre le cahier des clauses
géné rales aux maîtres d’ouvrage dès les pour par lers. Ils retiennent,
ensuite, un manque ment à l’obli ga tion de bonne foi « en
condi tion nant la remise du permis de construire aux maîtres
d’ouvrage à la signa ture des […] condi tions géné rales ». Cette atti tude
est analysée par les juges comme « une pres sion injus ti fiée sur ses
parte naires ». Quant à la mise en demeure, que le Code civil définit
comme « une somma tion ou un acte portant
inter pel la tion suffisante 6 », elle semble pouvoir résulter d’un des
cour riels envoyés par l’épouse qui exigeait la four ni ture du permis de
construire modifié et corrigé. Les magis trats ne nous paraissent
toute fois pas suffi sam ment rigou reux dans leur moti va tion sur ce
point au regard de la clarté des exigences textuelles et du contrôle
suscep tible d’être exercé par la Cour de cassa tion. En revanche, une
fois la réso lu tion unila té rale jugée motivée, la consé quence était
inéluc table : aucune des demandes de réso lu tion judi ciaire ne pouvait
être admise la réso lu tion ayant pris effet « à la date de la récep tion
par le débi teur de la noti fi ca tion faite par le créancier 7 ».

Si l’arrêt commenté n’est pas toujours aisé à comprendre, la solu tion
retenue nous paraît juste et conforme à l’état du droit commun
des contrats.
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NOTES

1  Ne seront donc pas commentés ici les points rela tifs au trop perçu au
titre des hono raires et aux dommages et intérêts.

2  Clause qui stipu lait qu’à l’achè ve ment de chaque élément de mission,
l’absence d’obser va tions écrites du maître d’ouvrage dans un certain délai
ou, à défaut d’indi ca tion, sous quin zaine, vaut appro ba tion de celui‐ci.

3  C. civ. art. 1224.

4  C. civ. art. 1226 al. 1.

5  C. civ. art. 1226 al. 3.

6  C. civ. art. 1344.

7  C. civ. art. 1229 al. 2.

RÉSUMÉ

Français
Un archi tecte qui condi tionne la remise du permis de construire aux
maîtres d’ouvrage à la signa ture des condi tions géné rales exerce une
pres sion injus ti fiée sur ses parte naires et contre vient à l’exigence
d’exécu tion de bonne foi des contrats. Les maîtres d’ouvrage sont dès lors
fondés à mettre fin à leur colla bo ra tion avec l’archi tecte et à prononcer
de facto la rési lia tion du contrat de maîtrise d’œuvre les liant. Les parties ne
pouvaient, dès lors, qu’être débou tées de leur demande de
réso lu tion judiciaire.
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